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Participation de l’ONUDI aux grandes conférences internationales

Note du Directeur général

Le présent document récapitule la suite donnée par l’ONUDI à la Conférence PMA lii et expose les
contributions à deux conférences prochaines (celle sur le financement du développement et le Sommet mondial du

Lelopmle).

Introduction

1. À sa vingt-troisième session, le Conseil a adopté
la décision IDB.23/Dec.lO sur la participation de
l’ONIJDI à la Conférence PMA 1H (troisième
Conférence des Nations Unies sur les pays les moins
avancés). Tout en mettant l’accent essentiellement sur la
Conférence PMA III proprement dite , le Conseil a
également, dans la même décision, encouragé l’ONIJDI
à participer activement, dans les domaines relevant de
sa compétence, au débat international sur le
développement et à resserrer ses liens de coopération
avec d’autres organisations et institutions compétentes,
et a prié le Directeur général de tenir les Etats Membres
au courant des progrès accomplis dans cette voie,

2. Le présent document est donc un bref résumé de la
suite donnée à la Conférence PMA III et il fait le point
de la participation de l’ONIJDI aux préparatifs de deux
grandes conférences qui seront convoquées en 2002:

Conférence nternationaIe sur le financement du
développement (Monterrey, Mexique, 18-22 mars
2002):

Sommet mondial. du développement durable,
également connu sous le nom. de Som.met de
Johannesburg 2002 ou Rio -‘- 10 (Johannesburg,
Afrique du Sud, 2-l I septembre 2002).

L TROISIÈME CONFÉRENCE DES NATIONS
UNIES SUR LES PAYS
LES MOINS AVANCÉS

(Bruxelles, Belgique, 14-20 mai 2001)

3. Organisée sous l’égide de l’Union européenne, la
troisième Conférence des Nations Unies sur les pays les
moins avancés (PMA III) a débouché notamment sur la
“Déclaration de Bruxelles”. y compris l’adoption du
nouveau Programme d’action en faveur des pays les
moins avancés pour la décennie 2001-2010. Elle a
souligné qu’il importe de mettre en place un véritable
suivi des résultats aux niveaux national, régional et
mondial et a demandé au Secrétaire général de
l’Organisation des Nations Unies de veiller à ce qu’il
soit donné suite à la Conférence de manière efficace et
très visible.

4. Au cours de la cinquante-sixième session de
l’Assemblée générale, la Deuxieme Commission
examinera la suite donnée à la Conférence PMA III sur
la base d’un rapport établi par le Secrétaire général de
l’Organisation des Nations Unies, notamment un
mécanisme spécifique qui reconnait la responsabilité
première des PMA eux-mêmes, mais également la
nécessité d’un engagement cohérent et anticipatif du
système des Nations Unies en vue d’aider ces pays à
appliquer le Programme d’action ainsi que de mobiliser
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davantage la communauté internationale pour qu’elle

apporte un appui dans la lutte commue contre
l’extrême pauvrete

5. L’ONUDI s rendu compte au Conseil s à vingt

quatrième session du rôle actif qu’elIe s joué au cours

de la Conférence PMA III, en particulier le rôle de chef

de file pour la session thématique sur l’énergie et

l’élaboration de ‘propositions de mesures initiales”

(LDB,24 16/Add 1) en etroite collaboration avec ses
partenaires des Nations Unies et divers Etats Membres
PMA aussi bien que pays de l’Union européenne (tel,
que l’Autnche). Le présent document décrit le suivi

anticipatif assuré par l’ONUDI depuis lors et certains

enseignements tirés de l’expérlence ainsi que le
suggestions en u d’un véritable sui i

4 Suivi spécifique

6. Dans iC domaine de l’énergie, des progrès

substantiels ont eté enregistres. Des projets relatifs aux

sources d’énergie renomelables tendant à utiliser

l’énergie solaire l’énergie éolienne t l’énergie de 1a
biomasse dans les zones rurales ont etc formules po r
cinq pays (Bhoutan, Fthiopie. jambie, (hana et
Zambte) et seront soumis pour financement au Fands
pour l’environnement mondial (FEM). Un projet pour là
Zambie a déjà été approuvé par le FEM. Le programme

de la plate-forme multifonctionnelle est en cours

d’élaboration dans de nombreux villages de plusieurs
PMA (par exemple le Burkina Faso la Guinée, le Mali
le Sénegal) en partenariat etroat avec le PNUD

7 Grâce à une contribution financaere du
Gouvernement autrichien, l’ONUDI et la CN1..’CED
accueilleront conjointemeni à Vienne en Ianver 20fl2,
une confrenc sur la tarification e le’ achat cfficac ‘s
des l’ydrocarbur la oc ot d an àbilit e pi.
du p tro’ clan’ e PMA ndi q s rcspors bi e
premiere inconne à la (N CED, I ONU1)! apponteis
sa contribution pour ce qui est du uiet énergie et
compétitivite

8 ONi’l) btae ‘galen e ‘le esulta
)rOt s s u m i ai

‘en eut et, pla e es
produ taon ne ssà’’e ia ay r’ .tir
avarices heuU’,.una U la :nor,ialasa:
l’engagement 5 Renforcer le rôI du commerce dans
le déeloppement1. par le biais d un vaste programme
intitu e ‘Moy de p iv ttre u pats moir

y r d par p r au comTe in crias ta q
etc es tié e 11e B six I s n qu
proportion de nesure dc suri ors de I essior
ehematique sur 1” commerce international le’ produe

‘‘C’ sC”- eN

Burkina Faso, la Guinée-Bissau, le Mali, le Niger, le

Sénegal et le Togo), au moyen d’une contribution

d environ 12 rmlhori. d’euros, L’exécution du
programme s «mmen é et s eter.idra sur trois ans Uni’
partacularite dudit programme est la participation active
du Centre du commerce international (CCI).
Parallèlement au programme de l’UEMOA, l’ONUDI a
entamé des consultations avec les pays de la SADC afin

de mettre en place un programme analogue, dans lequel

l’OMC sera un partenaire actif chargé de fournir des
services consultatifs lies aux obstacles techniques au
commerce international, L’ONUDI a également reçu
des fonds de l’Allemagne en vue d’élaborer un
programme complet de facilitation du commerce à

l’intention des PMA africains non membres de

l’UEMOA appartenant a la région de la CEDEAO
(ap-Vert Cjambae, Gumee I iberai Sierra Leone)

10 Grâce s là Conférence PMJ III et a I elaboration

du programme entrepris dans le contexte de cette

proposition de mesure de suivi, une forte dynamique a

été encienchee pour ce qui est de contacter d’autres

organismes et de les a socier dans le domaine de la
facilitation du commerce Dans le adre du Comite de
l’art m’seau sur les programm s oui est urésade pa le
Directeur general de I ONUDI, )aganisation a invite
d’autres organismes, tels que la CNLCED. le CCI,

l’OMS, la FAO et lOMC, a se ioindre au Comité en

vue de la mise au point d’une approche authentiquement

intennstitutions de la facilitation du ‘ommerce.

I Un des traits frappants de cet effort à etc la
collaborati or interinstitutions (orme mentionne
ct.dessus, le i’Ci particiPe icmedernent au programme

L’EMOA LF (YxiDi mene en Afraque de l’Ouest, et

i’OMC parttcapeia au programme correspondant pour

le psss de la S4DC L’ONUDI est également
cil crier o éc u rogra t’ nuit irstitutions e

promot on us est ssemer oO e et ave’

(NU( LU e FIA (Sen ce corseil p
i ‘in estiser’sint étranger t. I’ ÀMGI i Agence

multiiatera!e de garantae des ans estiNsements I, lequel

programme a etc !ane dans quatre PMA ptiOtes
(f r bodge ‘doza r que, cnubhqu Unie le

‘ae tala

i ‘te .iCia de la pitonne are ‘ ONt,’Dl accorde au
sura do ru, reau Programme d’action grâce au

p c ssus d a Confe e ioe PM? III, I’( amsata n a
t e ‘tans seignerien s sp ques a partage v”c
es ‘ats M’nbres t al uti ganas’n s onc

Premierernen la satua”iot de ho mibre d PMÀ s st
aggrasee devins la éurnon de Bruxeiles et les
e’eueamn-”i. Tundau’ rece”it II existe un eafl

‘a. ‘tir ‘r’ *‘t,ts l “ cracin d a_iv
1 uelu o,tr haqu ‘viA

oI er ne
iqi ah re

nie urines orteil ce Deu erneme



du partenariat suivie pour préparer la reunion de
Bruxelles, avec les PMA eux-mêmes et également
l’Union européenne, s’est révélée très fructueuse et
devrait être appliquee activement et élargir.
rroisièrnent le mveau national revêt une importance
capitale pour un éritabIe suivi. L’Organisation des
Nations Unies devra renforcer sa coordination et son
action, dans le cadre du système de coordonnateurs
résidents, des stratégies nationales de lutte contre la
pauvreté ainsi que des outils communs tels que les
bilans communs de pays et le Plan-cadre des Nations
Urnes pour l’aide au développement. Quatriemement,
l’un des résultats les plus précieux de la Conférence
PMA 111 a été la reconnaissance de l’importance critique
de l’engagement 4 du Programme d’action à savoir
“Mettre en place les capacités de production nécessaires
pour que les pays les moins avancés bénéficient de la
mondialisation”, et d’une approche integrée du
commerce, dans laquelle les aspects relatifs a l’offre. a
l’industrie et au commerce sont équilibrés et en
synergie. Cela représente une étape des plus positives
dans la reconnaissance internationale de l’utilité et du
mandat de l’ONUDI a l’aube du XXI siècle.

13, Enfin, en ce qui concerne les PMÀ d’Afrique, il
importe. lors de l’application du Programme d’action de
Bruxelles, de considérer le Nouveau Partenariat pour le
développement de l’Afrique (NEPAD) comme le cadre
d’action exhaustif à l’échelle mondiale mis au pomt et
maîtrisé par les dirigeants africains.

14 Conformément au Plan de travail et au Programme
d action de Bruxelles, I’ONUDI pretera une plus grande
attention aux PMA et intensifiera sa coopération avec
eux dans le moyen terme, 2002-2005, comme en
ternoigne déjà ie suivi actif entrepris depuis mai 2001 u
faudra pour ce faire un partenariat plus étron et plus
efficace au sein du svsteme des Nations Unies et avec
les Etats Membres eux-meme . notammnt les PMA
étant donne les defis redoutables qui se pose n et
l’absolue nécessité de promouvoir des approches qu
permettront aux populations d’avoir aussi leur part des

u t du p essus d nondial s ior

IL CONFÉRENCE INTERNATIONALE SUR LE
FINAT’CFMENT D TDÉVELOPP Mf NT

M te y Mcxi ‘, 2 iar 00

15. la Ccnférenee internatvipale sur le financerent
u d’ elopoen r a te o epa e d aço app ofo di

au cours des deux de nières annees. iotamment par des
consultations régionales avec les Etats Membres ainsi
qu’avec le secteur prive et les rganisations non
gouvernemeitale outefois, est dans e rappor du
Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies
au (deuxtème Comie préparatoire de ia Lorjereme

s .1
-
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16 En conséquence l’ON’LDI s participé à la
deuxième réunion du Comité préparatoire en février
2001, en présentant une brève déclaration soulignant
l’importanc4. du renforcement de capacités de
production dans les pays en développement, les
questions liées à l’accès aux marchés internationaux, les
aspects concernant la qualité et 1 évaluation de la
conformité et l’investissement étranger direct — de
préférence du type entreprise à entreprise, I. ‘importance
que l’Organisation accorde à ses activités,
essentiellement par l’intermédiaire des programmes
intégrés. a éte soulignée.

17. Suite à cette réunion et en prélude à la troisième
reumon du Comité préparatoire, l’ONUDI a établi deux
notes: “Enablmg developing countries to participate m
international trade” et “Venture capital for industrial
development”. Ces deux notes ont eté soumises au
secretanat de la Conférence et distribuées au début
d’octobre 2001 à l’ensemble des représentants des Etats
Membres de l’ONUDI à New York par courrier
electromque, sous couvert d’une lettre du Directeur du
Bureau de l’ONIJDI à New \ ork.

18. 11 est à noter que ces dcu initiatives ont été
parallèlement présentées a la Conférence PMA III. où
toutes deux ont été incluses dans la base de données
officielle de la Conférence.

19. Enfin, l’ONLIDI a participé à la troisieme réunion
du Comité préparatoire. qui a eu lieu à New York du 15
au 19 octobre 2001 File y a fa t au .ours du débat
informel au titre des chapitres concernant
l’investissement etranger direct et les autres flux privés
ainsi que le commerce deux déclarations mentionnant
et introduisant les contribution pr sentées dans les
deux notes. la lettre mentionnée au parauraphe 3 ci-
dessus et les (jeux notes ont eté dinribuées a l’ensemble
des délegations Le te te dc. dec. ara ons et des notes
est disponible sur U site eh de I’ONUDI
t.ww.unido org doc’45l676html-

‘0 I NI D i n çc d n part cipe
aciisement au processur preparatoire . notamment la
troisième et derntere reumor du (‘omtte preparatolre
ré e ja et 002 t l’air ‘ ai le le
or ra os p da h n.( ana n s cml as

‘enuc de la C onférence puur ceromencer s mettre en
oeuvre ce- mn ativ y, dont de doi ateurs assurent aussi
I r Otto e e y cs s e adr des deu
initiatives sont bien avancées.

‘s a ap r f de ior L on en - sc art
vi ra-n
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IIL SOMMET MONDIAL DU
DÉVELOPPEMENT DURABLE

(Johannesburg, Afrique du Sud,
2l 1 septembre 2001)

A. Historique: le processus du Sommet mondial du
développement durable

21. L’examen décennal des progrès accomplis dans la

mise en oeuvre des textes issus de la Conférence des

Nations Unies sur l’environnement et le développement

(CNIJED, Rio de Janeiro, 1992) aura lieu en septembre

2002 sous forme d’une réunion au sommet en vue de

redonner vigueur à l’engagement mondial en faveur du
développement durable.

22. Conformément à la résolution 55/199 de

l’Assemblée générale en date du 20 décembre 2000,
l’examen devrait “viser essentiellement à recenser les

réalisations et les domaines où des efforts

supplémentaires sont nécessaires pour mettre en oeuvre

Action 21 et les autres textes issus de la Conférence”

23. Les préparatifs du Sommet mondial du
développement durable se déroulent aux niveaux
national, régional et mondïal:

Au niveau national, les gouvernements sont

encouragés à établir des rapports nationaux sur les

progrès accomplis et les problèmes rencontrés.

Au niveau régional, des tables rondes de
personnalités éminentes ont été organisées tout au
long de l’annee 200L Sur la base de leurs
conclusions notamment, les commissions
régionales respectives ont facilité des réunions
minastertelles préparatoires régaonaies.

Pour les préparatifs au niveau mondial,
l’Assemblée générale a décidé que “la
Commission du développement durable aux
séances de sa Jxeme session seraat un comité
préparatoire â composition non limitée”, Les
première et deuxième sessions de fond (en
lanvieriféiTier et mars 2002) permettront de
procéder è un examen et e une évaluation
d’ensemble des progrès accomplis et de se mettre
d’accord sur le texte d’un document contenant les.
résultats de l’examen et de l’évaluation, ainsi que
des conclusions et recommandations pour la
poursuite des activités, Sur la base de ce texte, la
troisième et dernière session préparatoire de fond,
qui doit se tenir au niveau ministériel en mai 2002
cri Endonésie, permettra d’élaborer des
recommandations pour examen plus approfondi et
adoption au Sommet de 2002.

B. Participation de l’ONUDI
aux activités préparatoires

24. L’ONLJDI contribue activement aux préparatifs â

tous les trois niveaux. Au niveau national, elle

collabore avec un certain nombre de pays en

développement dans le cadre de l’élaboration de

rapports nationaux en vue de faire ressortir

convenablement la contribution spécifique de

l’industrialisation au développement durable des pays

concernés.

25. L’ONUDI a particïpé à toutes les trois réunions

préparatoires régionales, diffusé des déclarations

portant spécifiquement sur les problèmes particuliers

des régions et travaillé en réseau avec les autres parties

prenantes.

26. Pour la région africaine, l’engagement de

l’ONUDI a permis d’inclure dans la déclaration

ministérielle un chapitre distinct sur le développement

industriel, déplorant la base industrielle étroite et le

recul des résultats du secteur manufacturier au cours des

10 dernières années, recul qui entrabie la

“désindustrialisation” de l’Afrique. Dans la déclaration

ministérielle. il est fait appel a la communauté

internationale afin qu’elle aide à améliorer la

productivité et la compétitivité industrielles des

entreprises africaines en combïnant judicieusement le

financement voulu et les services d’appui techmque,

favorise le développement des micro-, petites et

moyennes entreprises, l’accent étant mis en particulier

sur l’agro-îndustrie qui est la source de moyens

‘d’existence durables des collectivités rurales et appuie

les organisations multilatérales et régionales dans leurs

efforts pour promouvoir le développement industriel en

Afrique.

27. Au niveau mondial, l’ONUDI est intervenue dans

les travaux de la Deuxième Commission au titre du

point pertinent de l’ordre du jour pour informer les

deléations â New York de sa participation au niveau

régional et nom se déclarer disposée à participer

pleinement et dans un esprit constructif au processus

préparatoire au fliVCd’d mond:al.

C Anticiper: contributions futures
de i’ONUDI

28. Comme l’a recommandé l’Assemblée générale, le

processus préparatoire au niveau mondial commencera

par un bilan des progrès accomplis depuis Rio et des

problèmes rencontrés. Ce n’est qu’après cet inventaire

et un accord sur l’évaluation faite que la communauté

internationale procédera â la détermination de la marche

à suivre. I ‘ONUDl est disposée à participer activement

â l’inventaire.



29 S’il ne saurait être souhaitable pour l’ONUDI de
devancer l’évaluation intergouvernementale, il n’en est
pas moins nécessaire en attendant de nouer des alliances
et d’élaborer opportunément des imtiatres de façon à
les voir porter leurs fruits au Sormnet de Johannesburg.
L’ONIJTM travaille avec som dans les domaines où elle
dispose d’un avantage comparatif, tels la gestion des
déchets, l’énergie au service du développement durable
et le transfert de technologie.

30. L’ONUDI est â la tête des efforts déployés par le
système des Nations Unies dans le domame de la
gestion des déchets solides rôle reconnu et approuvé
par le groupe de la gestion de l’environnement.
L’Orgamsation s’efforcera de développer davantage ses
activités dans le contexte du Sommet mondial du
développement durable et en coopération avec d’autres
organisations et entités concernées.

31. L’énergie est une question clef de portée
mondiale dans l’agenda international pour le
développement durable L ‘ONl.JDI encouragera
l’inclusion de questions relatives à l’énergie dans le
processus du Sommet mondial du développement
durable, dans le droit fil de son propre programme
relatif a l’énergie. qu! vise à aider les pays afncams à. ai
formuler des politiques énergetiques afin de réduire les
émissions de gaz à effet de serre et partant d’attenuer les
changements climatiques; b) accroître le rendement
énergétique pour l’offre aussi bien que la demande;
c) promouvoir le recours à des sources d’énergie
renouvelables.
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32. Avec les ressources financières et le renforcement
des capacités, le transfert de technologie a été
clairement défini dans Action 21 comme l’un des
principaux moyens d’exécution. Les innovations
technologiques joueront un rôle crucial dans toute
tentative pour parvenir à une plus grande durabilité.
L’ONUDI s’attelle à des mesures concrètes dans le
cadre d’une initiative plus vaste tendant à aider à
évaluer les besoins et à faciliter la coopération pour le
transfert de technologie.

33. Pour finir, il est clair que la participation de
l’ONUDI à la Conférence PMA III a considérablement
influé sur l’évolution du rôle de I ‘Organisation au sem
du Sommet mondial du développement durable, en
particulier dans le secteur de l’énergie. De mème, il est
prévu que les résultats de la Conférence internationale
sur le financement du développement exerceront une
grande influence sur le déroulement du processus du
Sommet mondial. Comme examiné au chapitre II plus
haut, l’ONUDI participe activement aux préparatifs de
la Conférence sur le financement du développement, et
les parties prenantes des pays développés comme des
pays en développement ont jugé précieuses ses
contributions dans le domaine de la facilitation du
commerce et du capital-risque au service du
développement durable.

IV, MESURES À PRENDRE PAR LA
CONFÉRENCE

34. La Conférence pourrait Juger utile de prendre
note des informations fournies dans le présent
document.




